Procès-Verbal de la séance du 08 avril 2025
L’an deux mille vingt-cinq, le 08 avril à 19h00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de M. THIBAUD Alain, le Maire
Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

THIBAUD Alain, COLLET Gilles, DELEVILLE Karyne, GRAS Anita, LAPRADE Daniel, CLEMENT Laetitia, VARIN ROMAIN, LEGRAND Olivier (arrivé à 19H05)
  

Absents ayant donné pouvoir Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

LESCURE Magali a donné pouvoir à Madame CLEMENT Laetitia
Etaient absents, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

 FERRANDIS Mylène
Monsieur COLLET Gilles a été nommé secrétaire de séance

Ouverture du conseil municipal à 19h03
Approbation de la liste des délibérations examinées lors du précédent conseil municipal
Signature du PV en date du 24 octobre 2024
Désignation de Monsieur Collet Gilles en tant que Secrétaire de Séance
Proposition de modifier la délibération n°2025-29 initial du vote pour l’élection 2026 du bureau communautaire et de la remplacer par une délibération concernant la rémunération d’un agent suite au recensement de l’INSEE
Délibération concernant l’adhésion de la commune de St Souplets au SDESM
Monsieur le Maire de Bréau, indique que l’approbation de faire adhérer une nouvelle commune, ici St Souplets, incombe du conseil municipal, des collectivités déjà adhérentes à ce groupement.
Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal, s’il le souhaite, d’approuver l’adhésion de la commune de St Souplets au SDESM.

Madame Gras souhaite savoir si cela change quelques choses pour la commune, Monsieur le Maire lui confirme que rien ne change pour nous.

A L’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal a voté pour l’adhésion de cette commune au SDESM

Délibération concernant les durées d’amortissement pour les budgets eau et assainissement 

Monsieur le Maire, informe le conseil municipal, 
qu’étant donné que la station d’épuration soit à présent en fonction, et en commun avec la Chapelle Gauthier, il propose que les durées d’amortissement soit identique avec eux, exposé ci-après : 

	Agencement et aménagement de terrains bâtis
	15 ans

	Frais d’études, insertions et autres immobilisations incorporelles
	5 ans

	Stations d’épuration

(hors équipements renouvelables de l’exploitant)
	50 ans

	Réseaux d’assainissement 
	60 ans

	Réseaux d’eaux potable
	60 ans

	Château d’eau
	60 ans

	Installations spécifiques d’exploitation
	15 ans


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal est d’accord pour pratiquer ses durées d’amortissements

Délibération concernant une numérotation de parcelle
Monsieur le Maire de Bréau informe le conseil municipal que le cabinet Arents-Gorisse souhaite pour son client le moulin de Bréau, une numérotation de parcelle pour une des parcelles dont ils sont propriétaires.

Sa demande concerne son habitation.
Après s’être rendu sur place, et après avoir mesuré la distance entre la numérotation de son activité et la demande pour l’habitation, Monsieur le Maire propose le numéro 1153 rue de fontainebleau.

 A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal valide le n°1153 rue de fontainebleau

CFU
Monsieur le Maire expose que le compte financier unique (CFU) est une nouveauté.
Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion.

 A lui seul, il remplit les mêmes fonctions de rendus de comptes. Le vote du CFU constitue ainsi l’arrêté des comptes au sens de l’article L.1612.12 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Le Conseil municipal doit se prononcer sur le CFU 2024 avant le 30 juin 2025.

 Le rapport de présentation du CFU est présenté à l’assemblée délibérante. 
Conformément au code général des collectivités territoriale, Monsieur le Maire quitte la séance pour les votes des comptes financiers uniques (CFU) 2024.
Approbation du CFU pour le budget commune
Monsieur Gilles collet, présente le Compte Financier Unique (CFU) pour le budget commune et est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte financier unique 2024 du budget commune, défini comme suit : 

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE 

	Recettes
	Prévision budgétaires total
	418 366.13€
	314 987.19€
	73 353.32€

	
	Recettes réalisées
	58 278.31€
	380 853.84€
	439 132.15€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	646 389.10€
	515 284.91€
	1 161 674.01€

	
	Dépenses à réaliser
	230 167.40€
	374 098.03€
	604 265.43€

	
	Restes à réaliser
	7 700.00€
	0€
	7 700.00€

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice
	-171 889.09€
	6 755.81€
	-165 133.28€

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés
	228 022.97€
	200 297.72€
	428 320.69€

	Solde investissement ou résultat de clôture fonctionnement
	Excédent/déficit
	56 133.88€
	207 053.53€
	263 187.41€

	Différence entre les restes à réaliser
	Reste à réaliser 
	-7 700.00€
	0€
	-7 700.00€


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal adopte le CFU de la commune comme présenté ci-dessus
Approbation du CFU pour le budget CCAS
Monsieur Gilles collet, présente le Compte Financier Unique (CFU) pour le budget CCAS et est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte financier unique 2024 du budget CCAS, défini comme suit : 

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE 

	Recettes
	Prévision budgétaires total
	0€
	3 167.57€
	3 167.57€

	
	Recettes réalisées
	0€
	3 167.57€
	3 167.57€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	0€
	6 700.00€
	6 700.00€

	
	Dépenses à réaliser
	0€
	3 547.66€
	3 547.66€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice
	0€
	-380.09€
	-380.09€

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés
	0€
	3 532.34€
	3 532.34€

	Solde investissement ou résultat de clôture fonctionnement
	Excédent/déficit
	0€
	3 152.34€
	3 152.34€

	Différence entre les restes à réaliser
	Reste à réaliser 
	0€
	0€
	0€


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal adopte le CFU du CCAS comme présenté ci-dessus
Approbation du CFU pour le budget eau commune
Monsieur Gilles COLLET, 1er adjoint expose le Compte Financier Unique (CFU) pour le budget eau de la commune comme précisé dans le tableau. Il est proposé au Conseil municipal d’adopter le compte financier unique 2024 du budget EAU COMMUNE, défini comme suit : 

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE 

	Recettes
	Prévision budgétaires total
	56 791.40€
	65069.48€
	121 860.88€

	
	Recettes réalisées
	14 791.40€
	85 218.95€
	100 010.35€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	70 606.50€
	143 732.21€
	214 338.71€

	
	Dépenses à réaliser
	9 726.38€
	75 028.79€
	84 755.17€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice
	5 065.02€
	10 190.16€
	15 255.18€

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés
	13 815.10€
	78 662.73€
	92 477.83€

	Solde investissement ou résultat de clôture fonctionnement
	Excédent/déficit
	18 880.12€
	88852.89€
	107 733.01€

	Différence entre les restes à réaliser
	Reste à réaliser 
	0€
	0€
	0€

	Résultat cumulé
	Excédent/déficit
	18880.12€
	88 852.89€
	107 733.01€


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal adopte le CFU du budget eau comme présenté ci-dessus
Délibération l’approbation du CFU pour le budget assainissement
Monsieur Gilles COLLET, 1er adjoint expose le Compte Financier Unique (CFU) pour le budget assainissement de la manière suivante : 
	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE 

	Recettes
	Prévision budgétaires total
	242 554.00€
	54 231.00€
	296 785.00€

	
	Recettes réalisées
	421 998.34€
	63 369.15€
	485 367.49€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	865 126.38€
	177 137.72€
	1 042 264.10€

	
	Dépenses à réaliser
	566 478.67€
	42 486.44€
	608 965.11€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice
	-144 480.33€
	20 882.71€
	-123 597.62€

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés
	622 572.38€
	122 906.72€
	745 479.10€

	Solde investissement ou résultat de clôture fonctionnement
	Excédent/déficit
	478 092.05€
	143 789.43€
	621 881.48€

	Différence entre les restes à réaliser
	Reste à réaliser 
	0€
	0€
	0€

	Résultat cumulé
	Excédent/déficit
	478 092.05€
	143 789.43€
	621881.48€


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal adopte le CFU du budget assainissement comme présenté ci-dessus
Approbation du CFU pour le budget phi 200
Monsieur Gilles COLLET, 1er adjoint présente le Compte Financier Unique (CFU) pour le budget phi 200 de la manière suivante :
	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT
	TOTAL CUMULE 

	Recettes
	Prévision budgétaires total
	138 024.00€
	272 035.00€
	410 059.00€

	
	Recettes réalisées
	78 024.00€
	251 582.05
	329 606.05€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	169 318.56€
	389 226.22€
	558 544.78€

	
	Dépenses à réaliser
	70 133.01€
	275 109.75€
	345 242.76€

	
	Restes à réaliser
	0€
	0€
	0€

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l’exercice
	7 890.99€
	-23 527.70€
	-15 636.71€

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés
	31 294.56€
	117 191.22€
	148 485.78€

	Solde investissement ou résultat de clôture fonctionnement
	Excédent/déficit
	39 185.55€
	93 663.52€
	132 849.07€

	Différrence entre les restes à réaliser
	Reste à réaliser 
	0€
	0€
	0€

	Résultat cumulé
	Excédent/déficit
	39 185.55€
	93 663.52€
	132 849.07€


A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal adopte le CFU du budget phi 200 comme présenté ci-dessus
Affectation des résultats du budget commune
Monsieur le Maire de Bréau, présente au conseil municipal le cheminement pour effectuer l’affectation des résultats, en reprenant des éléments clefs comme exposé ci-dessous : 
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de reporter le résultat excédentaire de la section fonctionnement de 207 053.53€ et le résultat excédentaire de la section investissement pour 56 133.88€ sur les comptes appropriés.
Affectation des résultats du budget CCAS
Concernant le budget CCAS, Monsieur le Maire de Bréau présente l’affectation ci-dessous : 
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de reporter le résultat excédentaire de la section fonctionnement de 3 152.34€ .
Affectation des résultats du budget eau commune
En ce qui concerne le budget eau commune, exposé comme ci-dessous : 
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de reporter le résultat excédentaire de la section fonctionnement de 88 852.99€ et 18880.12€ pour la section investissement sur les comptes appropriés.
Affectation des résultats du budget assainissement
Et pour le budget assainissement ci-dessous présentés : 


[image: image4]
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de reporter le résultat excédentaire de la section fonctionnement de 143 789.43€ et 478 092.05€ pour la section investissement sur les comptes appropriés.
Affectation des résultats du budget phi 200 
Concernant le budget phi 200 ci-dessous présentés :
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de transférer le résultat excédentaire de la section fonctionnement de 93 663.52€ et 39 185.55€ de la section investissement sur les comptes appropriés du budget EAU BREAU.

Vote du budget primitif pour la commune
Monsieur le Maire de Bréau, expose les conditions de préparation du budget primitif, les montants trop importants modifiés ou les changements de comptes, en fonctionnement comme en investissement et propose d’adopter le budget primitif comme suit : 

Section d’exploitation – dépenses

582 326.85€

Section d’exploitation – recettes

582 326.85€
Section d’investissement – dépenses
641 870.77€
Section d’investissement – recettes
641 870.77€
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte le budget ci-dessus présenté.
Vote du budget primitif pour la CCAS
Monsieur le Maire de Bréau, expose les conditions de préparation du budget primitif, les montants différents de l’année 2024 en fonctionnement et propose d’adopter le budget primitif comme suit : 
Section d’exploitation – dépenses

7000€

Section d’exploitation – recettes

7000€
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte le budget ci-dessus présenté.
Vote du budget primitif pour l’eau commune / phi 200
Monsieur le Maire de Bréau rappelle à l’assemblée délibérante que Monsieur le préfet a ordonné la fusion des budgets eau commune et phi 200. 

Que malgré les refus, les projets de démission, l’incohérence d’une telle action, que la commune n’a d’autres choix que de faire cette fusion, et donc, il présente le vote du budget avec cette fusion et propose le budget primitif comme suit : 
Section d’exploitation – dépenses

520 646.32€

Section d’exploitation – recettes

520 646.32€
Section d’investissement – dépenses
223 234.95€
Section d’investissement – recettes
223 234.95€
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte le budget ci-dessus présenté.
Vote du budget primitif pour l’assainissement
Monsieur le Maire de Bréau, expose les conditions de préparation du budget primitif, et indique les comptes avec des montants augmentés en fonctionnement comme en investissement et propose d’adopter le budget primitif comme suit : 

Section d’exploitation – dépenses

220 617.43€

Section d’exploitation – recettes

220 617.43€
Section d’investissement – dépenses
539 444.74€
Section d’investissement – recettes
539 444.74€
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte le budget ci-dessus présenté.
Vote du taux d’imposition 2025
Monsieur le Maire de Bréau expose son souhait de ne pas augmenter les taux d’impositions pour cette nouvelle année et demande l’avis de l’assemblée délibérante qui sont d’accord avec Monsieur le Maire pour voter les taux suivants :

Taxe sur le Foncier bâti :

51.93 %
Taxe sur le Foncier non bâti: 
106.80 %

Taxe d’habitation 

24.87 %
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, vote les taux d’imposition 2025 ci-dessus présentés
Fixation du prix de l’eau 2025
Monsieur le Maire de Bréau indique également qu’il ne souhaite pas augmenter l’eau pour cette nouvelle année et donc propose les prix suivants : 

	location et entretien du compteur



	Montant

Annuel


	Prix de l’eau au M3.


	Total

	20 €


	3.00 €


	3.00 € / m3



A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte les tarifs présentés ci-dessus.
Fixation du prix de l’assainissement 2025
Pour l’assainissement il propose les prix suivants : 
	Prix de l’assainissement au M3.


	Total

	3.00 €


	3.00 € / m3



A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte les tarifs présentés ci-dessus.
Délibération pour la redevance d’occupation des sols 2025
Monsieur le Maire de Bréau donne connaissance au Conseil municipal des règles relatives au calcul des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité dont les dispositions sont aujourd’hui codifiées aux articles R.2333-105 et suivants du Code général des collectivités territoriales.

Il propose au Conseil : 

· De calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement en vigueur au 1er janvier 2025 ;

· De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu selon la règle de valorisation définie par les articles du Code général des collectivités territoriales visés ci-dessus et de l’indication du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ayant décidé de publier les indices et index BTP sous forme d’avis au Journal officiel de la République Française, soit un taux de revalorisation de 57.70% applicable à la formule de calcul.

Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés ADOPTE la proposition qui lui est faite concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.

Montant attribués pour les associations 2025
Monsieur le Maire de Bréau informe le conseil municipal que cette année, 1500 euros sont prévus au budget pour les associations, soit 500€ de plus, que l’année précédente. Une nouvelle association qui a vu le jour sur la commune et sept associations ayant demandé une subvention cette année.
Le conseil municipal décide pour cette année d’octroyer : 1264€
Adenium : 180 euros

ADMR : 0€
A.M.B : 456 euros 

AS Bombon : 288 euros

Dés salés : 200€
Ecole de musique harmonie : 140 euros

Rivage autonomie : 0€
La lutte contre le cancer : 0€
Délibération pour la nouvelle redevance consommation eau et performance 2025
Monsieur le Maire de Bréau, porte à la connaissance du conseil municipal d’une nouvelle redevance mise en place à partir du 1er janvier 2025.

Il indique que la redevance pour consommation d’eau a été fixé par l’agence Seine Normandie à 0.085€HT/m3 et que le coefficient de modulation a été fixé lui à 0.2 pour la redevance performance des réseaux d’eau potable.
Il convient donc de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des réseaux d’eau potable.

A sept voix POUR des membres présents et représentés, dont un pouvoir, une abstention et 0 contre, le conseil municipal, fixe le prix de la contre-valeur à 0.017€/m3 pour l’année 2025
Délibération pour la nouvelle redevance performance des systèmes 2025
Monsieur le Maire de Bréau, indique également qu’une nouvelle redevance pour performance des systèmes d’assainissement voit le jour à partir du 1er janvier 2025 et informe au conseil municipal que l’agence seine Normandie a fixé les tarifs pour l’année 2025 à 0.089€HT/m3 et 0.3 le taux de modulation, mais précise que pour les années à venir, les taux seront calculés par rapport à la performance du réseau et de la station d’épuration.

Il convient toutefois de fixer le tarif de la contre-valeur pour la redevance performance des systèmes d’assainissement collectif 

A sept voix POUR des membres présents et représentés, dont un pouvoir, une abstention et 0 contre, le conseil municipal, fixe le prix de la contre-valeur à 0.0267€/m3 pour l’année 2025
Délibération pour le déclassement d’une parcelle 

Le Maire de Bréau propose à présent de voter pour le déclassement d’une parcelle est à ce titre indique que la vente de la parcelle dite « ruelle des jardins » n’a toujours pas été effectuée. Monsieur le Maire sollicite Monsieur Gilles COLLET, sont premier adjoint pour exposer les détails du dossier : 
la commune a contacté Monsieur Sanson, propriétaire d’aquamouv’in afin de lui laisser libre choix du notaire mais de le contacter afin de pouvoir conclure cette vente.

Il a donc fait appel à son notaire : Maître Truca Paul. Après de nombreux échanges, il a constaté que dans le cas ou la commune se trouve, et à titre de prudence, il convient de faire un déclassement formel de la parcelle qui constatera la désaffectation antérieure de l’ancienne voierie aux termes d’une délibération. Il nous a été indiqué également que faute de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie, le déclassement devrait donc être dispensé d’enquête publique préalable

Entendu cet exposé, et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide de déclasser cette parcelle.

Mise en place de la taxe de séjour
Le Maire de BREAU expose que les communes ont la possibilité de demander aux voyageurs séjournant sur leur territoire de payer une taxe de séjour. Celle-ci est instituée de manière facultative par délibération du conseil municipal prise avant le 1er juillet pour être applicable à compter du 1er janvier de l’année suivante. La délibération reste exécutoire tant qu’elle n’a pas été expressément abrogée ou modifiée : il n’y a pas de nécessité à l’actualisé tous les ans.
La taxe de séjour existe sous deux régimes : 

· La taxe de séjour dite « forfaitaire » peut s’appliquer pour des natures d’hébergements spécifiques mentionnées dans le Code général des collectivités territoriales. Dans ce cas, elle est due par le logeur et est calculée en fonction de la capacité d’accueil de l’établissement ; 

· La taxe de séjour dite « au réel » avec laquelle le touriste est redevable d’un montant déterminé en fonction du nombre de nuitées effectuées (avec des cas d’exonérations). C’est le régime majoritairement retenu par les collectivités

Compte-tenu des natures d’hébergement présents sur le territoire de Bréau, et en cours de création, la taxe de séjour au réel semble être la modalité de calcul la plus pertinente car elle est la seule applicable sur ce type d’hébergement (hébergement sans classement ou en attente de classement).
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de reporter la décision mais avant la date limite soit le 01 juillet 2025
Retrait de la délibération n°2024-68 
Monsieur le Maire de Bréau indique qu’il a reçu de la part du Préfet un courrier n’acceptant pas la délibération n°2024-68 en date du 19 décembre 2024 et demande son retrait.

Il indique que c’est à la communauté de commune de délibérer sur le candidat que nous aurons choisi afin de remplacer Monsieur TREBUCHET Arnaud suite à sa démission.

Nous avons donc proposé à la CCBN Monsieur Gilles COLLET, et laisse la CCBN délibérer.

Monsieur le Maire de Bréau demande donc à l’assemblée délibérante de retirer cette délibération rejetée par la Préfecture.

Entendu cet exposé, et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide de retirer la délibération n°2024-68
Transfert du budget phi 200 sur le budget eau commune

Monsieur le Maire explique que Monsieur le Préfet de Seine et Marne oblige la commune à procéder à la fusion des budgets eau Bréau et phi 200 au 1er janvier 2025 afin d’avoir un seul budget compétence eau.

Après de nombreux recours, nous avons essuyé des refus de dérogation.
Nous avons contacté notre prestataire JVS afin de matérialiser cette fusion. Nous avons donc mis en place une comptabilité analytique et des codes services, pour pouvoir scinder au maximum les données phi 200 et eau Bréau l’eau mais avoir un seul et même budget.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal son accord définitif et de prendre acte de cette fusion obligatoire.

Entendu cet exposé, et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide d’établir la fusion des budgets phi 200 et eau.
Délibération concernant le nombre de siège pour le conseil communautaire de la CCBN pour 2026
Reporté
Délibération concernant la rémunération d’un agent pour le recensement de la population 2025 de l’INSEE 
Monsieur le Maire de Bréau indique au Conseil Municipal que le recensement de la population a été un franc succès et que nous avons été les deuxièmes sur 35 communes à clôturer en 1er le recensement.

L’INSEE rémunère la commune à hauteur de 650 euros pour cette tâche.
Madame TOUCHARD Mélanie ayant été volontaire pour effectuer le rôle d’agent recenseur + agent coordinateur, Monsieur le Maire propose de verser l’intégralité de cette somme à cet agent.

Un arrêté municipal a été prit en ce sens, mais cette décision est à soumettre également à l’organe délibérant.

Entendu cet exposé, et à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide de verser la somme de 650 euros à cet agent.
L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE A ETE LEVEE A 20H56
LESCURE Magali
                   
   
FERRANDIS Mylène
                   
CLEMENT Laëtitia


      
    

  (A donné pouvoir à Magali LESCURE)

(Absente)
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COLLET Gilles    
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  GRAS Anita   

  
            LEGRAND Olivier 
     

  LAPRADE Daniel            

Le Maire









THIBAUD Alain

1
2
4

[image: image7.png]- Section de fonctionnement
Résultat antérieur reporté
Résultat de Texercice.
TOTAL

RESULTAT disponible a affecter
RESULTAT négatif a reporter :

- Section dinvestissement
‘Solde dexécution reporté
‘Solde dexécution de lexercice
TOTAL

EXCEDENT d'investissement :
'DEFICIT d'investissement :

Déficit

2352770
2352770

Déficit

Excédent

1710122

718122

9366352

Excédent

3120456
789099

3918555

3918555




[image: image8.png]Section de fonctionnement
Résultat antérieur reporté
Résultat de Texercice.
TOTAL

RESULTAT disponible a affecter :
RESULTAT négatif a reporter :

Section dinvestissement
‘Solde dexécution reporté
‘Solde dexécution de lexercice
TOTAL

EXCEDENT d'investissement :
'DEFICIT d'investissement :

Déficit

Déficit

144 480,33

Excédent

12200872
2088271

14378043

14378943

Excédent

62257238

143480,33

52257238

47809205




